
Musique 

Interpréter des œuvres—4e année  

Leçon 1: Remettre la mélodie à l’élève. Il/Elle doit pratiquer les deux parties. 

Jumeler les élèves en groupes de quatre et attribuer la partie A ou la partie B aux 

élèves. Le jumelage se fait selon le jugement de l’enseignant(e). Ils se pratiquent 

ensemble. 

*Le choix des instruments peut être laissé à la discrétion de l’élève ou de 

l’enseignant(e). 

 

Leçon 2: Procéder à l’évaluation, selon votre intention (diagnostique, formative ou 

sommative). 
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